


Prenez un air d’opéra, un bloc de marbre et une planche
à voile… Voilà un résumé (ô combien lapidaire) du par-
cours de Régine de Quillacq ! Après une naissance poi-

tevine, Régine de Quillacq grandit en Afrique du nord où elle
excelle autant dans l’art lyrique qu’en sport aquatique, laissant
de côté le rêve qui la poursuit depuis l’âge de 4 ans … Devenir
sculpteur ! 

Puis, en mai 1963, Régine de Quillacq pose ses bagages à la
Roquette-sur-Siagne… Suite à un accident vocal, elle aban-
donne sa carrière lyrique et s’oriente vers le sport. En 1981,
après moult pérégrinations sportives de par le monde, la cham-
pionne de France de free style choisit enfin la voie royale, la
sculpture ! 

Après un apprentissage de douze ans chez le maître sculpteur
Zénéré, au Val de Mougins, où l’artiste découvre la pierre
d’Estaillades, sa main et son cœur se portent vers le rose du
marbre du Portugal, le blanc du marbre de Carrare et le vert de
l’onyx du Pakistan. De la matière brute jaillissent surtout des
silhouettes féminines, graciles et évanescentes, aux longs
cheveux perlés, aux jupes parsemées de fleurs, qui suggèrent
l’art déco ou le mouvement préraphaélite. Parfois surgit un élé-
phant ou une chimère…

Au burin ou au compresseur, Régine de Quillacq, frêle et forte
en même temps et femme au caractère bien trempé, se laisse
guider par son monde intérieur, exultant à lui donner forme, à
concrétiser son rêve ; un rêve qui rencontre alors l’esprit de
celui qui regarde, l’amateur d’art comme le néophyte, séduit
par tant de beauté – par tant d’humanité.

Régine de Quillacq sera l’invitée d’honneur de l’exposition
du peintre, Bernard Pett, à la salle des mariages de la mairie,
en janvier 2011.  
Entrée libre, de 8 h à 16 h, du lundi au vendredi.

ils sont formidablEs cEs roquEttans
régine de quillacq, la passionnée
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édito
Chères Roquettannes, chers Roquettans, 

Comme d’habitude, vous trouverez dans ce numéro de

«Vivre à La Roquette», que vous attendez, je l’espère avec impa-

tience, les nouvelles de la vie de notre village et des informations

pratiques sur notre environnement.

Vous y trouverez, entre autres, pages 4 et 5, la liste non

exhaustive des réalisations municipale de l’année 2010. De gros

dossiers sont en cours, sur lesquels nous n’avançons pas aussi

vite que nous le souhaiterions. Nous préférons un dossier complet

et bien mené qui progresse lentement à un dossier bâclé traité

dans la précipitation. L’article sur le PLU, page 14, en est une illus-

tration parlante. Certains dossiers «traînent» depuis des décen-

nies, comme celui du village. Nous n’avons pas le droit à l’erreur

en acceptant, pour accélérer le mouvement, des contraintes qui

dénaturent notre projet.

Je comprends l’impatience de certains, mais le rôle des

élus et celui du maire en particulier, est de prendre en compte uni-

quement l’intérêt général. Nous sommes les élus de tous les

Roquettans et tant que je serai maire, il n’en sera pas autrement. 

Fort de ce credo, j’accepte les critiques, même si elles sont quel-

quefois injustifiées ou partisanes, ce qui me blesse personnelle-

ment. Je suis, reste et resterai à votre écoute.

Nous sommes déjà en fin d’année, Noël et le jour de l’an

approchent à grands pas et j’espère de tout cœur que vous profi-

terez de ces fêtes en famille dans la joie et le bonheur d’être réu-

nis. Bonnes fêtes à tous et au plaisir de vous accueillir nombreux

le vendredi 7 janvier pour les «Vœux du Maire», sous le chapi-

teau de Piste d’Azur.

Votre bien dévoué, 

André Roatta

Maire

EnquêtE publiquE - projEt dE

modification du plan d’occupation dEs sols
Le maire de La Roquette-sur-Siagne a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique sur le projet de modification du plan
d’occupation des sols (POS) en vue de permettre la réalisa-
tion d’un groupe scolaire sur une zone NA7, la réalisation
d’équipements d’intérêt communautaire et la rectification
d’un article du règlement.
L’enquête se déroulera à la mairie du lundi 27 décembre
2010 au mardi 25 janvier 2011, du lundi au vendredi, de 8 à
16 heures.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie les :
-Lundi 27 décembre 2010, de 10 à 12 heures
-Lundi 10 janvier 2011, de 10 à 12 heures
-Mardi 25 janvier 2011, de 14 à 16 heures

Renseignements- Service urbanisme : 04 92 19 45 07



DeS pRojetS en CouRS et

à venIR
Les Résidences de Lérins, et Le Clos de
Siagne, deux programmes, intégrant des
logements à caractère social. Les
Résidences de Lérins sont une opération
locative réalisée par le groupe Solendi
APH, composée de quatre bâtiments des-
servant 74 logements déclinés en 37 T2,
32 T3, quatre T4 et un T5. 
Ces résidences répondent à des critères
élevés en matière de qualité environne-
mentale (par exemple le label Très haute
Performance Energétique et Energies
Renouvelables) et se distinguent par une
architecture élégante et sobre s’intégrant
en parfaite harmonie avec la topographie
du site. Jouxtant les quarante-cinq villas du
programme Kaufmann et Broad, ces bâti-
ments participeront donc à la qualité urba-
nistique de l’ensemble immobilier.
La résidence du Clos de Siagne, située en
face du hameau St Jean, sur l’avenue de la
République, consacre 30% de son pro-
gramme au logement social (soit 25 appar-
tements), ce qui est, dorénavant, une obli-
gation pour tout projet collectif, ce qui sera
inscrit dans le PLU.

une poLItIque néCeS-
SAIRe
Ces programmes de logements sociaux
sont nécessaires à plus d’un titre. Tout
d’abord, la loi SRU (Solidarité et
Renouvellement Urbain) du 13 décembre
2000 complétée par la loi du 2 juillet 2003
«Urbanisme et Habitat», a instauré, par 

son article 55, l’obligation de 20 % de loge-
ments sociaux dans les communes de plus
de 3 500 habitants sous peine de péna-
lité… Ce qui est le cas pour La Roquette
qui paye 75 000 euros, reversés à la com-
munauté d’agglomération Pôle Azur
Provence ! 
Prônant conjointement la lutte contre le
gaspillage de l’espace en favorisant le
renouvellement urbain et une politique des
déplacements au service du développe-
ment durable, la loi SRU cherche aussi à
inciter à la mixité urbaine et sociale. 
On constate, en outre, que les loyers sont
particulièrement prohibitifs pour les actifs
de la région PACA qui ont de plus en plus
de mal à se loger. La municipalité s’est
donc engagée dans une politique volonta-
riste de développement du parc de loge-
ments pour actifs, qui sera doublé grâce à
ces projets.

touS ConCeRnéS !
Loin d’être un ghetto, le logement social
concerne, a concerné ou concernera
beaucoup de français moyens, sachant
que cinq locataires du lotissement social
des Roses de mai sont devenus proprié-
taires d’une villa du programme Kauffman
et Broad, grâce au (bientôt défunt) PASS
Foncier… Tout un chacun, peut être, un
jour, locataire d’un logement social et le
lendemain, propriétaire de son apparte-
ment ou de sa maison (ou vice-versa), au
gré des aléas existentiels, des «accidents
de la vie» - chômage, divorce,…- aux
bonnes surprises que réserve parfois le
destin !

Renseignements / Logement social -
CCAS : 04 92 19 45 13

priorité au logement social

actualité

Le 23 septembre dernier,
André Roatta ainsi que de
nombreuses personnalités
dont le sous-préfet, Claude
Serra, ont posé la première

pierre du programme des
«Résidences de Lérins»,
avenue de la République,

en face du centre commer-
cial Intermarché ; une pre-

mière pierre qui annonce la
volonté et la nécessité pour

la municipalité de la
Roquette de se doter de

logements sociaux sur son
territoire.
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Pose 1ère pierre aux Résidences de Lérins
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dossiEr/action municipalE

2010 : une Année ChAR-
nIèRe
Sur le plan financier, l’équilibre ayant été
rétabli en 2009, le budget 2010 devrait être
en équilibre, ceci malgré quelques sur-
prises désagréables. En effet, la pénalité
pour insuffisance de logements sociaux qui
avait été réduite de moitié l’an dernier a
retrouvé en 2010 son niveau de 2008, soit
75 000 €. Le poste «entretien des véhi-
cules» a lui aussi explosé du fait de plu-
sieurs incidents coûteux sur les engins
d’entretien (tractopelle…). De plus les-
droits de mutation devraient baisser.

Un bilan précis vous sera présenté lors du
vote du budget 2011, la priorité pour
l’équipe en place étant de poursuivre l’ef-
fort de maîtrise des dépenses et la rénova-
tion du patrimoine municipal : bâtiments,
parc de véhicules, mise en sécurité de la
commune ou économies d’énergie.

DeS InveStISSementS

ImpoRtAntS
Cette année, 685 000 € ont été investis
pour des travaux d’entretien et de renou-
vellement, que ce soit dans les écoles, en
particulier en changeant la chaudière fioul
par une chaudière à gaz beaucoup plus
performante et économe à l’école Saint-
Jean, les cuisines, le city-stade, etc… Le
plus gros poste ayant été la rénovation et
la mise aux normes énergétique de la mai-
rie accompagnée de la création de
9 bureaux (coût 200 000 €). 
Sur le plan sécurité, la signalétique rou-
tière a été, elle aussi, mise aux normes et
onze hydrants ont été posés pour
120 000 €, ce qui termine pratiquement le
plan de mise en sécurité incendie de la
commune. Des ralentisseurs ont été aussi
normalisés. 

Au niveau voirie, le chemin de la commune
a été rénové par le Conseil général, avec
création d’espace piéton (faute de place
pour de vrais trottoirs) et l’assainissement

du boulevard de la République au niveau
de «Pont d’Avril» a été réalisé, créant
quelques bouchons au passage. A la cha-
pelle Saint-Jean, le busage et les trottoirs
ont été refaits. Le fleurissement a fait l’ob-
jet d’un effort particulier en améliorant les
suspensions et en changeant entièrement
l’arrosage automatique. 

Le plan pluriannuel de remplacement des
matériels a été poursuivi avec la com-
mande de deux véhicules (54 000 €), un
pour la police municipale et un véhicule
isotherme pour la livraison des repas à
domicile, en cours d’aménagement frigori-
fique. Les écoles ont été équipées de
copieurs couleur en remplacement des
imprimantes plus budgétivores, et le
renouvellement du matériel informatique a
lui aussi été poursuivi avec l’achat de
quinze ordinateurs portables pour les
écoles et le remplacement de cinq en mai-
rie. 
Enfin, pour terminer cette litanie d’investis-
sements qui ne se voient pas forcément
beaucoup, mais qui sont pourtant indispen-
sables pour l’avenir, signalons que près de
60 000 € ont été investis pour la création
de caveaux au cimetière. Près de
700 000 € sont prévus l’an prochain pour
continuer dans la voie de la rénovation de
notre commune.

LeS «gRoS DoSSIeRS»
AvAnCent eux AuSSI
Traitement de déchets - IKEA
Plusieurs gros dossiers absorbent une
grosse partie de l’énergie des élus. Le plus
menaçant cette année a été sans conteste
le projet du SIVADES d’installer une usine
de traitement des déchets dans la plaine
de la Siagne. Seule la mobilisation totale
des élus, des associations, des délégués
de quartiers, aidés par les conseils du
Groupe Expert, dans le cadre d’une cellule
de crise, ont permis de développer une
stratégie efficace pour éviter qu’une usine
inadaptée et démesurée anéantisse la
vocation agricole de notre plaine. 

point sur lEs  

Comme chaque année,
l’équipe majoritaire s’est réu-

nie le samedi 6 novembre
pour faire le bilan de l’année
écoulée et fixer les objectifs

2011. une bonne occasion
pour vous rendre compte de

l’avancement des dossiers
en cours. 

De nouveaux bureaux pour mieux vous accueillir

Nouveaux abris containers

15 nouveaux ordinateurs portables pour les écoles
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   actions 2010

Nous avons déjà développé ce sujet dans
plusieurs «lettres du Maire», mais sachez
qu’elle a mobilisé tous nos efforts. Le com-
bat n’est pas terminé et nous avons fait
des propositions précises pour que les ins-
tallations en cours d’étude soient le plus
efficaces et surtout les moins coûteuses
pour le contribuable.
Quant au dossier IKEA, il s’est refermé de
lui même, évitant les polémiques inutiles,
après que nous ayons exprimé notre refus
du projet initial de 35 000 m2 et sans que
nous ayons eu à nous prononcer sur celui
en bi-site Mougins – Nice rejeté par l’Etat. 

BASe De LoISIRS
Le projet d’espace culturel et sportif inter-
communal de la Vallée de la Siagne est
engagé. Le cabinet d’architecte est choisi,
le projet pratiquement finalisé. Le bâtiment
de 1 800 m²2 abritera la salle polyvalente
intercommunale et deux salles municipales
de 150 m2 : un dojo et une salle de danse,
les sanitaires et les vestiaires étant com-
muns. Il abritera aussi un patio multi-usage
et les locaux de l’école de cirque, la tente
étant placée derrière le bâtiment. Il sera
doté de 180 places de parking mutualisa-
bles avec les 100 places du parking
Ferrero. 

Grâce à Pôle Azur Provence, la vallée de
la Siagne sera dotée d’un outil culturel et
sportif exceptionnel qui sera complété par
le piscine et le gymnase prévus à
Pégomas. Les travaux devraient commen-
cer au premier semestre 2011, fin prévue
début 2013. Une présentation sera propo-
sée aux associations et à la population dès
que le projet sera définitivement arrêté.
Parallèlement, une étude sur l’aménage-
ment et la sécurisation de la base de loisirs
est en cours de façon à ce qu’elle constitue
un ensemble adapté aux besoins des
jeunes et des moins jeunes.

pRojet vILLAge
Les problèmes du village sont clairement
identifiés : stationnement déficient, popula-

tion insuffisante pour maintenir l’activité
commerciale et circulation saturée.
Comme nous vous l’expliquions dans le
numéro précédent, le projet global que
nous avons présenté au Conseil général,
n’a pas été accepté, car il ne répond pas
totalement aux exigences en matière rou-
tière. Il faut rappeler que le projet de tran-
chée couverte de la précédente municipa-
lité avait, lui aussi, été refusé pour des rai-
sons de coût (22 millions d’euros pour 150
mètres de tranchée…). En attendant, nous
avons demandé la mise en place d’un feu
tricolore et pour sortir de l’impasse nous
retravaillons le projet qui commence à
devenir le serpent de mer de la commune ! 

pLu et CompAgnIe
Le projet de PLU suit son cours. Il est pré-
senté ce mois ci aux «personnes publiques
associées» et s’il est accepté, fera l’objet
d’une enquête publique qui sera la der-
nière occasion de vous exprimer. A cet
effet, une cinquième réunion publique sera
organisée, qui clôturera la concertation.
Normalement, le PLU devrait être voté mi
2011.(voir article page 14) 

Le projet des 74 logements sociaux, en
face d’Intermarché, avance et devrait être
livré en 2012. Avec les 25 logements
sociaux du Clos de Siagne, La Roquette
aura plus que doublé son parc locatif
social, sans compter les vingt apparte-
ments et les dix villas Kaufman, acquises
en accession sociale à la propriété grâce
au dispositif Pass Foncier qui s’arrête fin
2010. 

Comme le disait  le journal La Lanterne :
«la France compte 30 millions de sujets,
sans compter les sujets de mécontente-
ment». A la Roquette, ce ne sont pas non
plus les sujets de préoccupation qui man-
quent. Toute l’équipe municipale s’attelle a
régler avec détermination, même si quel-
quefois on regrette que ces dossiers
n’avancent pas plus vite.

Chemin de la commune

11 hydrants ont été posé

Embellissement de la commune - supensions

Espace culturel et sportif intercommunal vallée de Siagne



lEs commErçants Vous inVitEnt

à fêtEr noël

6

ViE économiquE

SAmeDI 11 DéCemBRe

à SAInt-jeAn De 11 à
13 heuReS
Les enfants sont invités à se faire photo-
graphier avec le Père Noël, présent en per-
sonne pour l’occasion, soit par leurs
parents, soit par son photographe.
Pendant ce temps, les parents pourront
déguster huîtres et assiettes gourmandes
avec un verre de muscadet (participation
demandée) et assister à une démonstra-
tion de Kung Fu par China Club. 
Vers midi, vous êtes invités à découvrir vos
tenues de fête lors d’un défilé de mode
offert par Art et Mode et Liberty chic, clô-
turé par un apéritif offert par les commer-
çants. Menu «spécial fête» dans les res-
taurants du quartier.

SAmeDI 18 DéCem-
BRe Au vILLAge De

11 à 17 heuReS
Venez fêter Noël avec les com-
merçants du village, le 18 décem-
bre de 11 à 17 heures, sur la place
José Thomas. 
Le Père Noël sera de retour
accompagné de son âne qui se
fera un plaisir de promener les
enfants.... Des ballons et
papillotes seront offerts aux petits
le tout au son de musiques coun-
try. 
Une démonstration de danses
country sera offerte par l’associa-
tion Line Dance Country. Pour les
plus grands, rendez vous près du
four communal où un vin chaud,
accompagné de pain d'épice et de
marrons vous sera offert par vos
commerçants.

venDReDI 24
DéCemBRe à DAnDon –
pont D’AvRIL De 11 à
13 heuReS
Les commerçants vous attendent nom-
breux en cette veille de noël. Ils proposent
aux enfants (de 7 à 77 ans et plus !) un
spectacle comique réalisé par une artiste
bénévole du quartier, ainsi qu’un karaoké
autour des chants de noël. 

Dégustation de barbe à papa pour les
petits, les plus grands sont invités à se
réchauffer dans la joie autour d’un verre de
vin chaud, accompagné de quelques mar-
rons, le tout au son de l’accordéon.  

La période de noël est une
période à part dans le calen-

drier : sorties, cadeaux, festi-
vités en famille... Les com-

merçants de la commune
vous invitent à partager un

moment de convivialité et à
découvrir leurs offres pour

les fêtes. Ils vous attendent
nombreux. 

nouveaux services dans vos quartiers 
Boulangerie du Village
Daniel Rebouillat nous
informe des nouveaux
horaires de la boulange-
rie : 7 h à 20 h du mardi
au samedi et le dimanche
7 h à 13 h et 17 h à 
19 h 30.
Pour améliorer le service,
un dépannage «épicerie»
vous est proposé. 
Pratique, si on a oublié le
sel le dimanche après-
midi !

JERANIS Traiteur
Comme nous vous
l’avons indiqué, Rudy
Meunier a ouvert sa bou-
tique traiteur en septem-
bre au Hameau de Saint
Jean. Il nous informe de
ses nouveaux horaires,
de 9 h 30 à 19 h 30 du
mardi au samedi. En plus
des plats à emporter, il
est désormais possible
de déguster sur place. 
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ViE économiquE

un marché, dEux marchés…

Au vILLAge
Octobre 2010. Qui peut souffler la pre-
mière bougie du marché du terroir ?
Après moult difficultés, vent et pluie sous
les platanes et autres aléas de la vie du
marchand ambulant, les irréductibles sont
là et bien là, Roberto et Cathy derrière
leur banc de fruits et légumes, ainsi que la
famille Campana, fidèles au poste pour
présenter ses légumes cueillis le jour
même dans la plaine ; tout comme Eric et
son étal de poissons du «pays» ou de
l’Atlantique. 
Puis, le marché a accueilli Régis Nunzi,
un passionné passionnant, labellisé «fro-
mager de France» ; il affine des fromages
de vache, de chèvre et de brebis de l’ar-
rière-pays de Fayence et propose d’autres
produits déjà affinés qu’il réceptionne le
jour même du marché roquettan...
Fromages qu’il coupe avec un fil à fro-
mage ! D’origine corse, il présente aussi
de la charcuterie de Bastelica – coppa,
lonzo, figatelli de novembre à avril- et une
charcuterie des Cévennes –caillettes, sau-
cisses aux herbes ou à la couenne- issue
de porcs nourris à la châtaigne ainsi que
du beurre du Pas-de-Calais. Enfin, le trai-
teur Timothée Buffo a rejoint l’équipe,
aiguisant l’appétit des chalands par les

odeurs alléchantes de ses poulets rôtis
accompagnés de socca, de pizzas et de
pissaladières et tartes à la tomate. Avant
de quitter le marché, le panier bien garni
(avec, y compris, un pot de miel, le 3ème

mercredi du mois, grâce aux abeilles de la
famille Pellegrino, de Toudon), on peut
s’arrêter devant les bijoux fantaisie de
Patricia : bois, turquoise, albâtre, verre ou
fer martelé… «Little bijoux» pour tous les
goûts !
à nouveAu SuR LA pLACe

pALLAnCA
Le marché du hameau St Jean a été
déplacé vers la place Pallanca, son empla-
cement initial. Là, on retrouve les fruits et
légumes de Roberto Giordano et du
Roquettan Olivier Campana ainsi que les
poulets rôtis de la rôtisserie Saint-Jean.
Ce (nouveau) marché atteindra peu à peu
sa vitesse de croisière avec l’arrivée du
berger du village, Francis Lanteri, et ses
fromages de brebis, au retour de sa trans-
humance du côté de La Brigue et la pré-
sence de Christine Beurrois, de la fin
novembre à la fin avril, qui proposera char-
cuterie italienne et niçoise et fromages
d’alpage, en attendant de prochains com-
merçants prêts à offrir de bons produits du
terroir à la population roquettanne.

quALIté et pRoxImIté
Malgré les difficultés liées au démarrage et
au mauvais temps, les marchés roquet-
tans sont donc là et bien là pour agrémen-
ter votre table de produits de qualité mais
surtout proposer et maintenir une offre ali-
mentaire à La Roquette, dynamisant les
commerces sédentaires d’une part et
créant du lien, d’autre part. Une alliance
économique et sociale. N’oublions pas
non plus le rôle «écologique» de ces mar-
chés qui proposent des produits locaux qui
n’ont pas traversé la planète pour finir
dans votre assiette. 

2009 : (Re) naissance du
marché à la Roquette-sur-

Siagne ! le 17 octobre 2009,
rendez-vous fut pris avec les
Roquettans pour profiter des

produits du terroir, le mer-
credi matin, sur la jolie place

du village, et le samedi
matin, au 

hameau St jean.
etat des lieux, 

un an plus tard…

Régis Nunzi Famille Campana

Christine Beurrois Timothée Buffo le poissonnier Eric

Roberto et Cathy



ça s’Est passé à la roquEttE

exposition d’octoBre
Nigel GRAY, inspiré par l’œuvre d’Henri Moore, travaille la

pierre et l’argile dont il tire ses bronzes et nous entraîne
vers l’élégance d’un univers de lui seul connu, une harmo-

nie entre la matière et la pensée de l’artiste…Patricia
ROMERO, Catalane d’origine, nous conte le pouvoir sen-
suel des couleurs, entre intuition et graphisme, palette de

bruns, de rouges, d’ocres et d’orangés qui évoquent la
terre ou la chair qui palpite, son œuvre a le cœur qui bat…

Bonne retraite, danielle !
41 ans à la mairie de la Roquette ! 

Du service «urbanisme« à l’état-civil, Danielle Menuet a vu son petit 
village se transformer et devenir une commune de près de 5000 habitants ! 

Après une fête surprise organisée par ses collègues, puis par l’ensemble du
conseil municipal, Danielle peut enfin profiter d’une retraite roquettanne

dynamique, agrémentée de voyages et d’activités sportives !.

exposition de novemBre
Aline BOERO croque le vivant au pastel, corps fémi-

nin, portraits, monde animal, un voyage immobile vers
l’autre, qu’il soit peuple de l’ailleurs, corps ou regard à

l’érotisme manifeste… Véronique LE GROS, une
rêveuse qui a toujours voulu voler, crée, en mosaïque,

de grands oiseaux mythiques ou de petits piafs, aux
couleurs bariolées, qui semblent prêts à s’envoler sous
le regard de l’artiste qui ne désespère pas, un jour, de

les suivre dans l’azur ! 
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italo et ses

courges
Italo d’Agosto a la main
verte ! Dans son jardin

roquettan, à partir de
graines venues de sa

région d’origine, la
Campanie, près de

Naples, il produit des
courges d’eau qui peu-

vent mesurer jusqu’à
1,60 m et des tomates
de plus d’un kilo ! Qui

dit mieux ?

Bien vu, Bien voir !
Campagne de prévention «Bien vu, bien voir» orga-

nisée par la police municipale, sur le parking du
hameau St-Jean. Jean-Pierre Fontaine et Sébastien

Dumont ont vérifié éclairage et essuie-glaces des
véhicules, pour une sécurité optimale sur la route.
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adieu jeannot !
Jean-Pierre Abril, une figure bien connue du village, nous a quit-
tés en novembre dernier, à l’âge de 87 ans. Fils unique de
parents agriculteurs, il fut longtemps ouvrier agricole chez l’an-
cien maire de la Roquette, Joseph Ferrero, et vivait  accompa-
gné de ses chèvres, de ses moutons, d’un âne et d’un cheval.
Toujours prêt à donner un coup de main, les habitants se sou-
viennent de son extrême gentillesse et de sa participation, avec
ses animaux, à la crèche vivante de l’église du village. À l’heure

de la retraite, il cherchait la
compagnie au café du vil-
lage, tout près de son domi-
cile, rue de la Baïsse. Il s’est
endormi paisiblement à la
maison de retraite de
Grimaud. Adieu Jeannot, on
t’aimait bien !

halloween aux

grilous
En novembre dernier, un

(bon) petit diable, un lutin et
quelques sorcières ont fêté
Halloween à la crèche des

Grilous en compagnie de
Claire et Brigitte !

exposition «champignons et

fruits sauvages»
Merci la pluie ! Les champignons étaient au rendez-vous de
l’exposition organisée par l’association botanique et mycolo-
gique de la Siagne, le 9 et 10 octobre dernier, à l’espace St

Jean. Amanite des Césars, cèpes, bolets, chanterelles, trom-
pettes de la mort ont accompagné les petits fruits sauvages,

dons de la nature, comestibles… ou toxiques, d’où la présen-
tation pédagogique de Jean Bossu et Maryse Romieu !

soirée Beaujolais
Du cassoulet, du beaujolais nouveau (à consommer avec

modération) et de la bonne musique avec l’orchestre
AJC ! Une soirée festive organisée par Roquettons

Ensemble, le 20 novembre dernier à 
l’espace St Jean. 

pas de Butin mais des dégâts !
Insolite ! Le 30 septembre, vers 5 heures 30 du matin, un braqueur
au volant d’une pelleteuse, volée sur le chantier voisin du «Clos de
Siagne», a tenté de dérobé le contenu du distributeur automatique

de billets de la Société Générale, au hameau St Jean. En vain !
Beaucoup de dégâts pour l’établissement heureusement équipé

d’alarmes qui se déclenchent à la moindre secousse...et la fuite des
malfrats, repartis bredouilles de leur expédition !



L
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sécurité

police municipale
Efficacité d’abord

La police municipale de la Roquette-sur-
Siagne ne chôme pas ! Commune tran-
quille et résidentielle, la Roquette n’en est
pas moins le cadre d’actes répréhensibles
fort heureusement contrecarrés par la vigi-
lance et l’efficacité de ses policiers munici-
paux.
Flagrant délit !
En août, dans le cadre de l’opération
«tranquillité vacances», une patrouille,
intriguée par un portail ouvert, a surpris un
individu en flagrant délit de cambriolage.
En septembre, alerté par le voisinage, un
autre cambrioleur était arrêté, après une
«chasse à l’homme» dans le quartier de la
Levade, grâce à l’action conjointe de la
gendarmerie nationale et de deux agents
municipaux.   

Enfin, le 7 septembre dernier, une
patrouille de surveillance est appelée pour
un vol à la roulotte doublé d’un accident
de la circulation avec délit de fuite, avenue

de la République. Secondés par une
équipe de la gendarmerie nationale de
Pégomas, les policiers municipaux ont
réussi à interpeller les occupants du véhi-
cule en fuite. À la suite de cette arresta-
tion, il s’avère que le conducteur était de
surcroît, en état d’ébriété !  

Dépôt sauvage
Autre affaire récente, en constatant un
dépôt sauvage, les policiers municipaux
découvrent les pièces volées d’un scooter
à l’intérieur du container, d’où, après
enquête, une arrestation et une comparu-
tion immédiate pour vol, recel de vol et
une amende pour dépôt sauvage, soit
450 € (Cf : Non respect de l’arrêté munici-
pal et du règlement sanitaire départemen-
tal) !

La sécurité des Roquettans et le respect
des lois… les six agents de la police muni-
cipale y veillent !

Les personnes âgées, donc vulnérables,
sont de plus en plus nombreuses : 5,5 mil-
lions en 2010 et plus de 6 millions en
2015 ! Proies faciles, elles sont victimes
des 2/3 des vols avec ruse et près d’un
tiers des cambriolages d’habitations princi-
pales ou secondaires. Fort de ce constat,
le Ministère de l’Intérieur a mis en place
l’opération tranquillité seniors ; une opéra-
tion qui profite aussi bien aux personnes
recensées par les communes via le plan «
canicule » que celles qui se signaleraient
spontanément, par le biais d’un formulaire,
aux services de l’Etat, via la Gendarmerie
nationale, le CCAS ou la police municipale.
Concrètement, l’opération se décline par
plusieurs actions de proximité auprès des
seniors : Contacts réguliers entre services
en charge de la sécurité et services en lien
avec les personnes âgées, organisation de
patrouilles supplémentaires en cas de mul-
tiplication d’agressions ou de cambriolages
près des domiciles de personnes se sen-
tant isolées, menacées ou inquiètes, etc.
L’opération tranquillité seniors, c’est aussi
une campagne de sensibilisation aux

réflexes de la sécurité au quotidien :
Garder le contact et participer à la vie du
quartier, se déplacer en se faisant accom-
pagner, ne pas ouvrir à un inconnu qui se
présente, sans rendez-vous, comme un
professionnel, ne pas détenir trop d’es-
pèces, porter son sac fermé, etc.
Enfin, les personnes âgées ne doivent pas
hésiter à contacter les gendarmes ou les
policiers municipaux de La Roquette-sur-
Siagne qui sont là pour les écouter, les
conseiller et les aider, en cas de situation
suspecte.
Pour en savoir plus : guide «Seniors, pour
votre sécurité, ayez les bons réflexes !»
sur le site www.interieur.gouv.fr
Renseignements - CCAS – Mairie : 
04 92 19 45 13
Police municipale – Hameau St Jean - 
938 avenue de la République
04 93 93 28 27
undi au vendredi : 6 h 45 à 19 h 15 et
samedi : 9 h 15 à 12 h 45
En cas d’urgence, composer le 
17 ou le 112
* Source : SIRPA Gendarmerie

Le DICRIM (Document d’Information
Communal sur les Risques Majeurs) établi
au niveau intercommunal par Pôle Azur
Provence, récapitule tous les risques natu-
rels, industriels et technologiques sur la
commune : Inondation, incendie, mouve-
ment de terrain, etc. Ce document est doré-
navant consultable sur le site Internet de La
Roquette-sur-Siagne.
www.laroquettesursiagne.com
ou en copie papier sur demande à la mairie

opération tranquillité seniors :
réflexes sécurité au quotidien

le dicrim sur internet
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la ViE associatiVE

ryu aïkido tradition
KéSAKO AïKIdO ?
Ce terme est composé de trois caractères
calligraphiés de haut en bas : «aï» /harmo-
nie, «ki»/puissance ou énergie, «do»/la
voie. Jean Salmon, président de Ryu
Aïkido Tradition, pratique cet art martial,
fondé par Morihei Ueshiba, depuis déjà 26
ans ; un art sans compétition, mais avec
des grades (ryu), qui permet de s’amélio-
rer et de progresser techniquement, physi-
quement et mentalement : Se placer et
gérer l’attaque, assouplir les poignets et
faire travailler les articulations, désamor-
cer l’agressivité, rester calme et réduire
l’anxiété. Héritier des arts martiaux déve-
loppés en période de guerre, notamment
l’escrime japonaise, l’aïkido n’est pas un
sport mais une façon d’appréhender
l’homme, un «art de la paix» qui prône le
respect d’autrui et la tolérance tout en
réglant d’éventuels problèmes d’ego…
Revêtu de l’hakama, la tenue noire tradi-
tionnelle, ou d’un kimono, pieds bien
ancrés au sol, concentré, face à l’adver-
saire, l’Aïkidoka, dans un combat à mains
nues ou avec des armes - jo (bâton), tanto
(poignard) ou boken (sabre en bois,

réplique du katana)- cherche l’attitude
juste au juste moment, dans la pureté du
geste et de la pensée.
École de la non-violence, adaptée pour
lutter contre les agressions modernes,
l’Aïkido ne cherche pas l’affrontement
mais plutôt à l’esquiver et développe la
maîtrise de soi, la confiance et le dyna-
misme des hommes, des femmes et des
enfants qui ont découvert cette pratique
qui est aussi et surtout un art de vivre.   

roquEttons EnsEmblE

BASE dE LOISIRS – 
Avenue de la République

JEudI, dE 18 h 30 à 20 h 30 ET

mARdI, dE 19 h 30 à 21 h 30
Ryu AïKIdO TRAdITION – 

JEAN SALmON : 04 92 19 12 40

Roquettons ensemble, association créée
en 2003, rassemble toutes les bonnes
volontés autour d’une quinzaine de per-
sonnes «inamovibles» (dixit la présidente,
Maryse Mambrucchi !) pour organiser des
animations sur le territoire de la Roquette
et récolter ainsi des fonds destinés à des
actions caritatives. L’année débute par
«les Foulées du Béal», une course pédes-

tre dont la 8ème édition
aura lieu le 6 mars pro-
chain, au profit de l’école
communale du petit
M’Bao, au Sénégal ; les
fonds recueillis permet-
tant la scolarisation des
enfants et l’édification
d’une bibliothèque. Puis,
au fil des mois, s’égrè-
nent des opérations telles
que le Sidaction en juin
ou la soirée «beaujolais»
en novembre et, enfin, le
Téléthon au mois de

décembre. Le Téléthon 2010 débutera le
vendredi 3 décembre, à 18 h 30, par une
marche aux flambeaux, du village aux jeux
de boules de la place Pallanca, via la Font
des Borgnes. Cette action caritative mobi-
lise plusieurs associations roquettannes
(dont Roquet’Art Danse, la Pétanque
Roquettanne, Montagne Aventure
Découverte, la Roquette Judo Club, les

pompiers, etc) qui proposeront, le samedi,
des concours de boules, des animations
au village et sous le chapiteau de Piste
d’Azur ainsi que des repas autour du four
communal et à Saint- Jean. Il faut savoir
qu’en 2008, Roquettons ensemble a
récolté, au profit de la recherche contre les
myopathies, une somme plus importante
que la ville de Cannes ! Enfin, Roquettons
ensemble lance des actions ponctuelles
tel que le vide-grenier nocturne prévu le 4
juin 2011 sur la place du village.
Maryse Mambrucchi et l’équipe de
Roquettons Ensemble remuent donc ciel
et terre pour organiser, informer, créer une
synergie et faire le lien entre les associa-
tions...

…Bref, pour donner le meilleur de soi, tout
le long de l’année!    

TéLéThON, LE 3 ET 4 déCEmBRE 2010
RENSEIGNEmENTS : 04 92 19 03 91

Téléthon 2008
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énergie nucléaire, 
pourquoi tant de haine ?

hIStoRIque :
Le choix entre le charbon et le nucléaire
s’est posé dans les années 60. C’est
Georges Pompidou, en 1973, qui a pris la
courageuse décision d’opter pour la créa-
tion d’un parc nucléaire, en choisissant la
filière à «eau pressurisée» (REP, technolo-
gie d’origine Américaine). Notre pays est
doté de 58 centrales dont l’âge moyen est
de 24 ans et dont la durée de vie est de 40
à 60 ans.Elles produisent 80 % de l’électri-
cité que nous consommons à un coût infé-
rieur à 5 centimes d’euros le kWh, les 20 %
restants étant produits par les barrages
hydroélectriques et les centrales à char-
bon. 

queLS Sont LeS

RISqueS ?
Tout d’abord le risque de fusion du réac-
teur. Il y a eu deux incidents graves en
France, en particulier celui de St Laurent
des Eaux en 1980, qui se sont terminés
sans pollution. Dans ces réacteurs, si le
circuit primaire est vidé, la réaction
nucléaire s’arrête, les barres de combusti-
bles fondent, le cœur du réacteur est
détruit, mais contrairement à d’autres tech-
nologies, il n’y a pas d’explosion ni de
radiations émises.
Autre risque : les fuites de radioactivité.
L’académie de médecine a fait plusieurs
publications à ce sujet : Pour les person-
nels des centrales, la dose reçue serait
sans effet. Pour la population, la radioacti-
vité dégagée par l’industrie nucléaire est
mille fois inférieure à la radioactivité natu-
relle et médicale.  

Le pRoBLème DeS

DéChetS :
En 2050, 3 millions de mètres cubes de
déchets faiblement radioactifs auront été

enfouis, ils ont une durée de vie courte et
ne présentent pas de danger. Restent les
7000 mètres cubes (en 2050) de résidus
de fission (césium 137…) qui ont une vie
très longue (en 40 000 ans, on retrouve la
même radioactivité que dans une mine
d’uranium) et présentent des risques réels.
Ils sont vitrifiés puis enfermés dans des
containers en inox et devraient être
stockés en profondeur sous des couches
d’argile qui piègent la radioactivité, dès
que le lobby antinucléaire arrêtera d’ef-
frayer les foules. Pour relativiser, c’est le
volume de béton nécessaire à la construc-
tion de 7 éoliennes !

et L’AvenIR ?
Pour sortir des énergies fossiles, en voie
d’extinction, il est indispensable d’augmen-
ter la capacité de production électrique.
C’est inéluctable, même en économisant
l’énergie par l’amélioration massive de
l’isolation des habitations ou en dévelop-
pant les véhicules électriques, les pompes
à chaleur qui réclament plus de courant… 

La ressource en uranium étant encore
abondante, la solution est donc d’augmen-
ter progressivement le parc de centrales
par les réacteurs améliorés : les EPR. Ceci
contribue bien à notre indépendance éner-
gétique : dans un kWh nucléaire, il y a 0,2

centimes d'euros d'importation par kWh
alors qu'il y en a 15 c€ dans un panneau
photovoltaïque. À  partir de 2040, on aura
de moins en moins besoin d'importation :
les «surgénérateurs» permettront d’utiliser
la totalité du combustible, alors que les
réacteurs actuels n’en utilisent que 1 %.
L'uranium appauvri conservé sur notre ter-
ritoire suffit pour des milliers d'années. Le
surgénérateur «Phénix» a produit de l’élec-
tricité pendant trente ans et «Super
Phénix» a été arrêté alors qu’il fonctionnait
correctement depuis un an. En 2010,
Georges Charpak (prix Nobel) avait recom-
mandé de revenir sur cette filière plutôt
qu’ITER qui ne produira jamais d’électri-
cité.

Pour terminer, il faut savoir que le coût de
production électrique est :
- pour le parc nucléaire actuel à entretenir :
4,2 ct €/kWh 
- pour l’EPR (prévu en 2012) : 5,5 ct €/kWh
- coût de rachat de l’éolien marin : 18 ct
€/kWh (production irrégulière)
- coût de rachat du photovoltaïque : 30 à
58 ct €/kWh (produit 10 % du temps)

Le surcoût du renouvelable est-il com-
patible avec la croissance écono-
mique ?
plus de renseignement sur :
http://www.laradioactivite.com

éco-citoyEnnEté/le groupe expert vous informe

La communication sur l’éner-
gie nucléaire a souvent été
monopolisée par ses oppo-

sants, laissant peu de place
aux scientifiques pour s’ex-

primer. un professeur de
physique, membre du groupe

expert se fait leur porte
parole. A vous de réagir !
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syndicats/siVadEs

une thémAtIque
La thématique de l’édition 2010/2011, des-
tinée aux élèves du cycle II au collège, est
«la seconde vie des déchets», sachant
qu’en 2009, au sein des douze communes
du SIVADES, les habitants ont jeté 894 kg
de déchets/ha, en moyenne. Grâce au tri
sélectif, aux huit déchetteries du territoire
et au compostage, le syndicat recycle le
tiers de ces déchets ! À partir de cette thé-
matique, les enfants, munis d’un carnet de
bord, doivent mener l’enquête afin de cer-
ner les enjeux de la valorisation des
déchets, découvrir les mécanismes du

recyclage et ses conséquences, soit la
seconde vie des déchets et les économies
de matières premières.

DeS tRophéeS à LA CLef
8 Avril 2011, date butoir ! Remise du car-
net de bord des écoles participantes ! Un
jury, composé de membres du SIVADES,
de l’Education nationale, du Rectorat et
d’Eco-emballages, jugera ces carnets de
bord, selon cinq critères : 
- respect et compréhension du thème, 
- démarche pédagogique, 
- qualité, créativité et originalité du carnet
de bord,
- implication des élèves dans le projet,
- qualité de l’action et mise en place.
Les lauréats, en trois catégories (pitchoun,
Junior et collège), recevront un trophée
ainsi qu’une dotation financière de
300 euros pour le 1er prix. Le jury pourra
aussi décider de l’attribution d’un second
prix (200 euros), voire d’un troisième prix
(150 euros) ou d’un prix spécial. Enfin, le
jury, outre un diplôme et la bande dessi-
née du SIVADES, offrira également une
œuvre «cybertrash», ô combien symbo-
lique, de l’artiste grassois Tassou, créée à
partir de matériau de l’électronique indus-
trielle.

Enfin, les gagnants seront invités à un
spectacle artistique proposé par l’école de
cirque Piste d’Azur, en mai 2011… à la
Roquette !

Alors, bonne chance aux jeunes «aventu-
riers» roquettans qui se sont lancés à la
recherche  du tri perdu !

le siVadEs et les «trophées du tri»
8ème édition des «trophées du

tri», en collaboration avec
méditerranée 2000, associa-

tion créée en 1989, dont la
mission est l’éducation et la
formation à l’environnement

et au développement durable
auprès d’un large public. 
Ce concours, qui récom-

pense les projets et travaux
environnementaux des

écoles participantes, a pour
finalité l’amélioration du tri
sélectif dans les établisse-

ments scolaires.

Exposition : Grasse au fil du temps

Le musée International de la
Parfumerie présente la 3ème édition de
l’exposition «Grasse, au fil du temps :

Architecture et industrie», du 10 décembre
2010 au 13 mars 2011. Cette exposition
fait suite à l’inventaire du patrimoine indus-
triel de la parfumerie, les précédentes édi-
tions portant sur les trésors cachés des
collections patrimoniales et sur les photo-
graphes grassois.

L’exposition se décline sur trois volets : 
- Une exposition d’une vingtaine de photo-
graphies du patrimoine industriel grassois
dans la cour du musée, 

- Une exposition temporaire de la parfume-
rie, à l’accès gratuit, dans le hall de l’esca-
lier Pontevès qui présente les différents
aspects du patrimoine industriel grassois :
les sources (cadastre, patentes, …), les
lieux (avenue Chiris, …), l’impact tech-
nique et l’architecture (distillation et pay-
sage industriel, …), un autre patrimoine de
la parfumerie (les architectes, …) et les
thématiques agricoles (les champs de
fleurs, les coopératives agricoles),

- Une exposition permanente, à la salle
Grassoise, inaugurée d’ailleurs à cette
occasion ; cette salle présente le Grasse
d’autrefois mais aussi le dynamisme de
l’industrie de la parfumerie, aujourd’hui, à
travers 4 axes : l’impact de la parfumerie

sur le paysage grassois, le rayonnement
économique de la ville dans le monde, le
contexte social et le tourisme lié à la parfu-
merie. Les thématiques sont illustrées par
des objets de collection, des photogra-
phies, des vidéos et des témoignages.

Le service «Ville d’art et d’histoire» pro-
pose également des animations pour les
enfants et les familles, en ville, au musée
et à l’espace «Projets».

musée International de la
Parfumerie

2 Boulevard du jeu de ballon - 
06 130 Grasse

Tél : 04 97 05 58 00
Renseignements - 

animations : 04 97 05 58 36 ou 
animation.patrimoine@ville-grasse.fr

Musée ouvert de 11 à 18 heures,
sauf le mardi.

Musée de la parfumerie



Parole aux élus de l’oppositionParole aux élus de la majorité

Cet espace a pour but de favoriser le débat démocratique en donnant la parole aux différentes listes 

représentées au sein du conseil municipal, chacun pouvant ainsi exprimer ses différents points de vue.

Les différentes listes s’expriment sous leur responsabilité, dans le cadre des dispositions prévues par la 

loi n°2002-276 du 27/02/02 relative à la démocratie de proximité, dans le respect du 

Code Général des Collectivités Territoriales, du Code Electoral et du droit de la presse.

Le PLU : une vaste entreprise.

Le PLU a été mis en route en 2005 par la municipa-

lité précédente, une réunion publique en janvier

2006 avait présenté le PADD, puis en septembre

2007, deux réunions avaient détaillé le règlement

du PLU (zonage, possibilités de construction…).

Pour notre équipe, ce projet présentait des risques

importants d’explosion démographique à cause de

droits à construire trop importants, en particulier

dans la zone collinaire. 

Nous l’avons donc repris et amendé, en conservant

le même cabinet conseil, pour éviter de tout repren-

dre à zéro. Nos objectifs sont clairs : conserver une

taille humaine à notre commune en maîtrisant

l’augmentation de la population par des COS adap-

tés hors du village et du quartier St Jean, qui seuls

doivent être densifiés, préserver le secteur colli-

naire, définir un projet global d’aménagement du

village et de la plaine de la Siagne, développer l’of-

fre de logements sociaux… 

Un premier projet a été présenté aux délégués de

quartiers en janvier 2009, puis quatre réunions

publiques par quartier ont été organisées en mai

2009 pour permettre une concertation de proxi-

mité. Nous avons ensuite retravaillé le projet pour

prendre en compte les observations faites lors de

ces réunions. Le projet d’implantation d’une usine

de traitement des déchets dans la plaine a retardé

l’avancement des travaux, car il remettait en cause

le projet pour la plaine de la Siagne.

Dès la disparition de cette menace, nous avons

repris le dossier qui, aujourd’hui, est pratiquement

finalisé. Il va être présenté aux personnes publiques

associées (administration, CCI, Chambre d’agricul-

ture, élus voisins…) puis au SCOT. Nous pourrons

alors rentrer dans la phase finale : enquête

publique, ultime réunion publique, validation par le

conseil municipal. Le projet devrait être efficient mi

2011. 

Le PLU est un acte fondamental de l’action munici-

pale. Il engage l’avenir de notre commune et des-

sine la physionomie qu’elle aura dans quinze ans.

C’est pour cela qu’il était important de prendre le

temps de réaliser une concertation poussée avec la

population de façon à ce que les grandes orienta-

tions soient partagées par le plus grand nombre.

Les élus de la majorité

village.modele@orange.fr

Chères Roquettanes, chers Roquettans,

agglomération : une condamnation à payer
1 080 000 euros !

J’ai attiré l’attention dans ce bulletin à plusieurs

reprises sur le mauvais fonctionnement de la com-

munauté d’agglomération Pôle Azur Provence dont

fait partie La Roquette. 

Le maire de Grasse, M. Leleux, qui est aussi prési-

dent de l’Agglomération, nous a fait une série de

cadeaux empoisonnés : les piscines grassoises (une

olympique et une couverte) qu’il va falloir refaire, le

Musée de la Parfumerie dont le fonctionnement est

un gouffre avec 50 employés transférés à l’agglo-

mération, le Théâtre de Grasse, le nouveau théâtre

(que l’on va aussi construire à Grasse),…

Ça c’est ce que l’on sait.

Il y a aussi ce que l’on cache et dont il faudra bien

parler.

Par exemple, le scandale de l’achat de l’ex-usine

Symrise au Plan de Grasse qui n’a pas été clair et

qui nous coûte plus de 900 € chaque jour !

Lorsqu’on a voulu nous faire avaler une convention

financière entre l’agglomération, la ville de grasse

et la société foncière Europe : un «arrangement»

de plus de 750 000 €, nous avons à plusieurs

contribuables des cinq communes concernées

décidé d’attaquer cette décision au Tribunal

Administratif.

On vient maintenant d’apprendre que dans ce

même dossier, Grasse, et par contre coup l’agglo-

mération ont été condamnés par la cour d’appel

d’Aix en provence à payer 1 080 000 euros à

l’agence immobilière chargée de l’opération, à

cause d’un arrêté pris par le maire de Grasse.

La condamnation date d’octobre 2009. On l’ap-

prend plus d’un an plus tard grâce à l’opposition

municipale grassoise.

L’intercommunalité doit fonctionner en toute trans-

parence et dans le respect des élus et des

citoyens !

Les roquettans n’ont pas à payer les condamna-

tions dues aux «erreurs» du maire de Grasse !!!

Les Roquettans ont le droit de savoir !

Jacques Michel - «La Roquette citoyenne»

Chères Roquettanes, chers Roquettans,

Les fêtes de fin d'année constituent un moment pri-

vilégié pour tirer un "bilan" de ce que fut l'année

2010 et surtout souhaiter que l'année 2011 soit

porteuse de projets pour vous et vos proches.

BILAN 2010 POUR NOTRE COMMUNE

Une épée de Damoclès nous menaçait avec l'instal-

lation dans la Vallée de la Siagne à quelques cen-

taines de mètres du quartier St Jean, d'un centre de

traitement et d'incinération des déchets d'une partie

de notre département. Cette menace est pour l'ins-

tant écartée puisque Cannes et Grasse ont

"accepté" que ces 2 installations d'abord regrou-

pées sur La Roquette soient sur leurs territoires.

Mais restons toutes et tous vigilants avec 2 objec-

tifs : Ne pas revenir en arrière sur ce choix de

Cannes et Grasse ; réduire la facture sur ces 2

usines pour éviter à nouveau de voir flamber la taxe

sur les ordures ménagères. Dans ce contexte nous

soutenons totalement la proposition de la commune

qui vise à rechercher des solutions moins coûteuses

sous réserve de leur faisabilité technique.

NUISANCES AERIENNES

Cette fois le mirage de la réduction des nuisances

causées par l'aérodrome "Cannes-Mandelieu" s'est

dissipé et la Direction Générale de l'Aviation Civile

(DGAC) dans sa lettre du 13.09 a indiqué : «Il serait

vain de faire figurer dans une charte une disposition

dont les signataires n'auraient pas la possibilité de

maitriser la mise en œuvre". En clair, la logique éco-

nomique a prévalu sur d'autres préoccupations envi-

ronnementales (tranquillité et sécurité des riverains).

Nous regrettons qu’élus et associations aient été

menés "en bateau" pendant des années. Il reste

selon nous à s’engager pour faire respecter les tra-

jectoires, le non survol des habitations et le déplace-

ment des écoles de pilotage sur d'autres sites.

TRAVERSEE DU VILLAGE

Des propositions ont été faites par la majorité

Municipale, des études sont dans les tiroirs, les

réponses du Conseil Général aussi. A quand les réu-

nions de présentation et de concertation annoncées

depuis bientôt 2 ans ? Espérons que ce silence ne

soit pas annonciateur de mauvaises nouvelles pour

les riverains...

NOTRE EQUIPE

Nous saluons René DEROSI qui a donné récemment

sa démission car il s'est installé sur une commune

voisine. Nous le remercions pour son implication

dans notre groupe et nous lui souhaitons de conti-

nuer dans son engagement public. A bientôt René.

Bonnes Fêtes de Noël à toutes et tous.

"Ensemble pour notre Village"

C.Ortega, C. Blanchard, M.D. Leroy, R. Derosi,

G. Adamo, J.M. Morillon pournotrevillage@gmail.com
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le guide des restanques
…Ou comment les préserver et mettre en
valeur notre patrimoine ? 
Ce guide de «bonnes pratiques pour la
préservation des restanques» s’inscrit
dans la politique de valorisation du patri-
moine de la communauté d’agglomération
Pôle Azur Provence, via la charte inter-
communale pour l’environnement.
Témoins d’une identité territoriale très
forte, les terrasses de cultures appelées
localement «restanques», concourent à
créer un paysage remarquable et jouent
un rôle régulateur sur les écoulements
d’eau, la protection des sols et le maintien
de la biodiversité. Après des études carto-
graphiques et un recensement sur les 5
communes du territoire, Pôle Azur
Provence propose ce guide afin d’informer
et sensibiliser les particuliers, les agricul-
teurs, les forestiers et les porteurs de pro-
jets situés en zone de terrasses ; des ter-
rasses qui sont majoritairement en terrain
privé.
Une mine de conseils et de recommanda-
tions pour construire ou réhabiliter une
restanque ou «un mur clapier».
Guide gratuit, disponible au service urba-
nisme – Mairie.

inscriptions électorales
Attention ! Nouveaux Roquettans ou nou-
vel électeur de 18 ans, n’oubliez pas de
vous inscrire sur les listes électorales
avant le 31 décembre à 16 heures, der-
nier délai !
Renseignements- service élections : 
04 92 19 45 13
Mairie – 630 chemin de la Commune
Ouvert de 8 à 16 heures, 
du lundi au vendredi.

j’emBellis mon village
Les participants à l’opération «J’embellis
mon village» 2010 seront récompensés
lors de la cérémonie des vœux du maire,
le vendredi 7 janvier, sous le chapiteau
Piste d’Azur…Mais, il n’est pas trop tard
pour participer à l’embellissement de la
Roquette ! Bientôt Noël et l’occasion d’illu-
miner et de pavoiser jardins, façades et
balcons afin de finir l’année en beauté !  
Contacter la maison du Tourisme 
(04 92 19 13 43) ou votre délégué de quar-
tier pour signaler votre participation à l’em-
bellissement de la commune, avant le
31 décembre 2010

charte intercommunale pour

l’environnement
Signée en 2006, la charte, qui achève sa
quatrième année de mise en œuvre sur les
5 communes du Pôle Azur Provence, est
développée autour de 3 axes : Gestion de
l’espace, sensibilisation des acteurs
locaux et des citoyens et, enfin, préserva-
tion des ressources et maîtrise des nui-
sances et des risques. 63 actions sont
déjà lancées sur un total de 76 prévues sur
5 ans : Création de jardins familiaux, éla-
boration du Plan Local Energie-
Environnement, guide éco-construire, fête
de la nature, livret DICRIM, etc. L’année
2010/2011 sera l’occasion de dresser un
bilan global sur les actions menées et la
poursuite des choix stratégiques depuis
2006 ; constatant par ailleurs l’évolution du
contexte (nouvelles compétences de la
collectivité, nouveaux outils de développe-
ment durable, nouvelle réglementation), la
charte du Pôle Azur Provence nécessitera
une révision et une nouvelle orientation
pour le deuxième volet début 2012.
La charte est disponible en mairie et
consultable sur le site Internet www.laro-
quettesursiagne.com

exposition

Le samedi 4 décembre, de 10 à
18 heures, Maryse Romieu dédicacera
son livre «La Roquette d’hier et d’au-
jourd’hui».
À cette occasion, elle exposera des photo-
graphies, des cartes postales anciennes
ou en couleur, divers documents histo-
riques sur la Roquette-sur-Siagne ainsi
que des aquarelles originales.
Espace St jean – Place des Marronniers
(au-dessus du groupe scolaire St Jean)
Renseignements -  Maison du Tourisme :
04 92 19 13 43

concours photo
Décembre est là ! Les Roquettans ont
encore le temps de photographier leur vil-
lage jusqu’au 31 décembre 2010 !
Patrimoine, fêtes, scènes de la vie quoti-
dienne, ce que vous voulez, le seul impé-
ratif étant le format des photos !
Règlement et inscription à la maison du
Tourisme- Hameau St Jean
888, avenue de la République
04 92 19 13 43
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Renseignement à la Maison du Tourisme et de l’Animation  

Tél. : 04 92 19 13 43

Pour plus d'informations, découvrez chaque mois "çA BOUGE A LA ROQUETTE"  chez les commerçants de la commune

decemBre
exposition peinture & sculpture
du 1er au 31 décembre de 8 à 16 heures

Pierre Marchetti, peintre

Béatrice Pothin Gallard, sculpteur

Mairie - Salle des mariages 

téléthon
Vendredi 3 et 4 décembre

Roquettons Ensemble

exposition

«la roquette d’hier et d’aujourd’hui »
Samedi 4 décembre de 10 à 18 heures

Dédicace livre - Maryse Romieu

Espace St Jean

commémoration - «guerre

d’algérie»
Dimanche 5 décembre à 11 h 30

Monument aux morts

théâtre
« l’arbre à palabres » (marionnettes)

Samedi 11 décembre à 17 h 30

Médiathèque St Jean

Association Culturelle Val de Siagne

marionnettes
(Spectacle tout public)

Samedi 18 décembre à 16 heures

Médiathèque Saint-Jean

concert de rap et hip-hop
Samedi 18 décembre à 20 h 30

Médiathèque Saint-Jean

Association des Jeunes «Roquette City»

janvier 2011
exposition peinture & sculpture
du 2 au 31 janvier de 8 à 16 heures

Bernard Pett, peintre

Régine de Quillacq, sculpteur, invitée d’honneur

Salle des mariages

voeux du maire
Vendredi 7 janvier à 19 heures 

Chapiteau Piste d’Azur

loto
Dimanche 16 janvier de 14 à 18 heures

Espace St Jean

L’Azuréenne

loto
Dimanche 23 janvier de 14 à 18 heures

Espace St Jean

Rotary-club

salades sauvages
Samedi et dimanche 29 et 30 janvier

de 10 à 18 heures - Espace St Jean

Association botanique et mycologique de la

Siagne

théâtre
«toi ze moi» (comédie)

Dimanche 29 janvier à 20 h 30

Médiathèque St Jean

Association culturelle Val de Siagne

ccoursours , s, stagestages etet aateliersteliers

piste d’aZur
2 stages sont organisés en janvier 

- initiation aux arts du cirque - débutants
- acrobatie 
samedi 15 janvier de 14h à 17h et le dimanche

16 janvier de 10h à 12h30 et de 14h à 17h. 
Inscription au 04 93 47 42 42 ou
contact@pistedazur.org
Piste d’Azur – 1975 avenue de la République

toKiBana
Poterie adultes

6 décembre de 15 h 30 à 17 h 30

13 décembre de 14 à 16 h

06 80 92 25 24

Ikebana

6 décembre de 13 à 15 h

06 16 45 43 80

village people
Samedi 4 décembre de 14 h 30 à 19 heures

Atelier «Art de la récup»

Adultes et enfants

Tél. : 06 67 50 84 20

lesvillagepeople@gmail.com

http://lesvillagepeopleroquette.blogspot.com/

sortir à la roquette

repas de noËl 3ème âge
samedi 22 janvier 2011

12 heures
espace st jean

inscriptions ccas 
(roquettan + de 65 ans)

04 92 19 45 13 (à partir du lundi 3 

janvier jusqu’au lundi 17 janvier inclus)

Bonn
es

Fê
tes

 !


